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Rentrée 2024-2025 

 
Inauguration officielle de CMA FORMATION NANCY :  

le nouvel écrin pour le Centre de Formation des Apprentis de 
l’artisanat à Nancy 

 
A l’occasion de la rentrée scolaire, ce mardi 3 septembre 2024, Franck Leroy, Président de la Région 
Grand Est, et Christophe Richard, Président de la CMA Grand Est, ont inauguré le nouveau centre de 
formation par apprentissage CMA FORMATION NANCY. 
 
En présence de Françoise Souliman, Préfète de Meurthe-et-Moselle, Valérie Debord, 1ère Vice-
Présidente de la Région Grand Est, Mathieu Klein, Président du Grand Nancy, Maire de Nancy, Jean-Paul 
Daul, Président de l’établissement meurthe-et-mosellan de la CMA Grand Est. 
 
Avec ses 8 500m2 de bâtiment éco-conçus, il est l’un des plus grand Centre de Formation des Apprentis (CFA) 
de l’artisanat du Grand Est. 
 
La Région a intégralement porté la maîtrise d’œuvre et l’avance financière de ce projet immobilier d’envergure 
à hauteur de plus de 21,1 millions d’euros. Elle y a apporté 5 millions d’euros de financement direct et la CMA 
Grand Est exploitera le site en payant une redevance annuelle à la Région pour assurer le remboursement de 
l’avance financière réalisée par la Région. 
 
La Ville et la Métropole du Grand Nancy, l’OPCO Entreprises de Proximité et l’OPCO UNIFORMATION ont 
également contribué au financement de cet établissement à travers : 
- La mise à disposition du terrain sur le site ARTEM pour la collectivité nancéenne 
- La participation aux financements des équipements pédagogiques pour les deux OPCO 
 
Le bâtiment, transmis pour exploitation à la CMA Grand Est depuis septembre 2023, accueille les apprenants 
depuis janvier dernier. La CMA gère ce nouveau centre et assure l’organisation des formations. 
 
Incontournable en Meurthe-et-Moselle, CMA FORMATION NANCY propose des formations par apprentissage 
aux métiers de bouche (boulanger, pâtissier, boucher, charcutier-traiteur, chocolatier-confiseur) et à d’autres 
métiers de l’artisanat (coiffure, esthétique, cosmétique, petite enfance), allant du CA au Brevet de maîtrise. Plus 
de 900 apprentis y sont formés en alternance chaque année, par une équipe pédagogique de plus de 40 
enseignants. 

Cette visite a également été l’occasion pour la Région et la CMA de signer le Pacte Artisanat destiné à 
accompagner les entreprises artisanales du Grand Est et à valoriser et dynamiser les savoir-faire du 
territoire (cf. encadré spécifique plus bas). 
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 Des équipements dernière génération 
Avec des équipements modernes (laboratoires, plateaux techniques, salles de classe...), le nouveau centre de 
formation offre des conditions idéales et adaptées aux apprentis, mais aussi aux enseignants et au personnel 
en privilégiant la lisibilité des espaces, la convivialité des lieux et l’innovation. La modularité et la flexibilité du 
bâtiment permettent l’évolution des formations et des technologies dans les meilleures configurations possibles. 
L’établissement propose également des possibilités d’hébergement aux apprentis, avec un internat de 52 
places. 
 

 Une ambition éco-responsable 
Très engagée sur les questions environnementales, la Région a souhaité construire un édifice vertueux 
énergétiquement, prenant en compte notamment le confort thermique, l’éclairage naturel, le renouvellement 
de l’air intérieur, le confort acoustique dans les locaux et l’optimisation du coût global dont les consommations 
d’eau et d’énergies. 
Parmi les équipements remarquables mis en place, une toiture végétalisée permet non seulement d’abriter un 
écosystème pour la biodiversité du lieu, mais également de réguler les fortes chaleurs grâce à l’apport de 
végétation, tout en retenant au mieux les eaux pluviales sur la parcelle. 
 

 Des projets ambitieux pour la formation, l’insertion, la reconversion 
Avec CMA FORMATION NANCY, la CMA Grand Est guide et conseille les jeunes à chaque étape de leur 
orientation grâce à des outils et des dispositifs innovants tels que la Prépa Apprentissage, le Centre d’aide à la 
décision (CAD) ou encore les Journées découverte des métiers.  
Actrice majeure de la formation professionnelle, la CMA Grand Est propose également un accompagnement 
spécifique et personnalisé aux personnes en reconversion.  
 
 

 Focus sur le Pacte Artisanat Grand Est 
 

Avec plus de 150 000 entreprises réalisant 31 milliards d’euros de chiffre d’affaires et 
employant 300 000 personnes dans le Grand Est, l’artisanat est un élément clé de l’économie régionale. 
C’est pourquoi la CMA Grand Est et la Région Grand Est ont déployé, depuis plusieurs années, une 
stratégie commune pour soutenir la compétitivité des entreprises artisanales à travers un Pacte régional 
pour l’Artisanat. Son objectif est de renforcer le dynamisme du tissu artisanal et de contribuer au 
maintien de nombreux savoir-faire territoriaux et à la spécialisation économique des territoires. 
 
Ce pacte s’inscrit dans la continuité des 2 premiers pactes initiés en 2018 et 2021. Il permet d’asseoir une 
offre d’accompagnement harmonisée et disponible sur l’ensemble du territoire régional.  
Plusieurs actions composent ce nouveau Pacte, parmi lesquelles :  

 un observatoire économique et social du tissu artisanal régional 
 un nouveau diagnostic à 360° des entreprises  
 la poursuite du soutien à la digitalisation des TPE/PME, de l’accès à la commande publique 

et du soutien à l’investissement des entreprises 
 la valorisation de la filière régionale des Métiers d’art qui s’ouvre à l’excellence. 

 
Ce Pacte 2024-2026 représente près de 4 500 000 € (2 682 686 euros de fonds européens, 1 020 
154 euros de la Région et 770 903 euros de la CMA), un investissement financier qui démontre la volonté 
forte d’agir et de soutenir ce secteur économique essentiel. 


